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Obligation ou non de prendre la pause repas

Par floriane74, le 03/01/2010 à 11:38

Bonjour,rnje travaille dans un restaurant situé en haute savoie rnj'aimerai savoir si mon
employer a le droit de m'obliger a prendre ma pause repas de 45 minutes le midi et le soir
rnmerci
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